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ARTICLE 15

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« en conduisant une analyse des risques sanitaires adaptée aux différentes types d’élevage, afin de 
déterminer les mesures de prévention appropriées aux risques encourus dans les différents types 
d’exploitations et notamment dans les élevages plein-air ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe LFI s’appuie sur l’expérimentation nationale sur la biosécurité 
dans les élevages plein air en filières avicoles et porcines.

L’étude qui a été menée dans 144 élevages partout en France, a permis de montrer l’intérêt « d’une 
approche fondée sur l’analyse de risques, afin de prendre en compte la diversité des contextes 
d’exposition ».
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L’objet de cet amendement est donc que les mesures sanitaires prises le soient en fonction de la 
nature de l’exploitation et de son exposition aux risques.

Les député.e.s du groupe LFI rappellent que les élevages à forte densité, à sélection génétique 
poussée et sans plein air sont les principaux foyers de propagation des pathogènes et 
d'antibiorésistance.


